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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 

9 février 2023 
- 
- 
L'an deux-mille-vingt-trois, le neuf février à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de Communes, sous la 
présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      36 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA (entre en séance lors de l'examen du point 2.2) – Daniel BRAUN – 
Josiane BRENDER-SYDA – Yves COQUELLE – Hélène CORNEC – Anne DEHESTRU – Christian FACCHIN – 
Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Alain FURSTENBERGER – 
Jean-Luc GALLIATH – Claudine GRAWEY – Guy HABECKER – Maud HART – Philippe HECKY – 
Marie-Christine HUMMEL – Marc JUNG – Yann KELLER – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – 
Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Claude MULLER – Fleur OURY – 
Karine PAGLIARULO (entre en séance lors de l'examen du point 6.2) – Jean-Pierre PELTIER – 
Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – Marie-Josée STAENDER – César TOGNI – 
André WELTY – François WURTZ –  
- 
Ont donné procuration : 
Annie DITTRICH à Fleur OURY – Daniel HINDELANG à Marcello ROTOLO – Aurélie OTTMANN à 
Dominique ABADOMA (à compter du point 2.2) – Karine PAGLIARULO à Francis KLEITZ (jusqu'au point 6.1) –  
- 
Absents non excusés : 
Maurice KECH – Grégory STICH –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
La presse locale 
- 
Secrétaires de séance : 
Hélène FRANÇOIS-AULLEN, assistée par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 7. ENVIRONNEMENT 
 
 
7.2- Mission Eau Guebwiller-Rouffach – Renouvellement de la convention de partenariat 

pour la Mission d’animation et proposition de conventions pour la refacturation des 
frais d’étude des Paiements pour Services Environnementaux (PSE) et des frais liés 
aux plans d’action annuels de la Mission Eau (JB) 

 
Ce point est présenté par Madame la Vice-Présidente Maud Hart. 
 
A. Renouvellement de la convention de partenariat pour la Mission d’animation 
 
Contexte 

La Mission Eau du secteur de Guebwiller-Rouffach, portée par la CCRG depuis début 2018, œuvre à 
la reconquête de la qualité de l’eau souterraine au niveau des captages dégradés (captages de 
Merxheim, Rouffach et du SIVOM de l’Ohmbach). 

Le coût de ce poste (frais de personnel, frais de fonctionnement et dépenses externalisées) est 
estimé à 80 000 euros par an. 

Le financement est soutenu à 60 % par l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, à 20 % par la Région Grand Est 
et les 20 % restants sont répartis entre la CCRG et les partenaires historiques de la Mission Eau 
(Caléo, le SIVOM de l’Ohmbach, la Ville de Rouffach). 

Une convention de partenariat définit les termes du financement du poste. 

La dernière convention était conclue pour la période du 1er novembre 2019 au 31 décembre 2022. 

Étant arrivée à échéance, il convient de renouveler la convention pour une période de trois années, 
à partir du 1er janvier 2023, en tenant compte de certains ajustements, notamment le départ d’un 
des partenaires (Caléo). 
 
Proposition d’une nouvelle convention 

La nouvelle convention de partenariat pour la mission d’animation Mission Eau est présentée en 
annexe 11, pour la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025, soit trois années. 

À la suite du départ de Caléo, la part de financement des partenaires restants a été recalculée : 

Partenaire 
Participation 

convention 2019-2022 
Participation 

nouvelle convention 2023-2025 
En % En € En % En € 

Agence de l’Eau Rhin-Meuse 61,656 % 49 325 € 60 % 48 000 € 

Région Grand Est 20 % 16 000 € 20 % 16 000 € 
Communauté de Communes de la 

Région de Guebwiller 9,348 % 7 479,38 € 14,19 % 11 352 € 

SIVOM de l’Ohmbach 1,658 % 1 326 € 1,81 % 1 448 € 

Mairie de Rouffach 3,669 % 2 935 € 4 % 3 200 € 

Caléo 3,669 % 2 935 € 0 % 0 € 

Total   100 % 80 000 € 

Il a été décidé, lors du Comité de pilotage de la Mission Eau le 10 novembre 2022, en présence de 
tous les partenaires, que la part de Caléo serait prise en charge par la CCRG considérant le fait que 
Caléo est délégataire de service public sur le captage de Merxheim. 
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La participation de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et de la Région Grand Est ne peut excéder 80 % au 
total ; cette erreur figurant dans l’ancienne convention a été rectifiée (répartition équitable des 
1,656 % en trop). 
 
B. Refacturation des frais liés aux plans d’action annuels 
 
Contexte 

La Mission Eau établit chaque année un plan d’action agricole afin de mener à bien la reconquête 
de la qualité de la ressource en eau sur les deux aires d’alimentation des captages de Merxheim et 
de Rouffach. 

Le budget de ces plans d’action est calculé et réévalué chaque année. 

La plupart des actions sont subventionnées à 80 % par l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, ce qui laisse 
un reste à charge de 20 % à la CCRG et aux partenaires financeurs de la Mission Eau (Ville de 
Rouffach et SIVOM de l’Ohmbach). 
 
Proposition d’une convention de refacturation des frais des plans d’action 

Il a été proposé, lors du Comité de pilotage du 10 novembre 2022, de répartir le reste à charge (20 %) 
des frais liés aux plans d’action entre la CCRG et les partenaires financeurs (Ville de Rouffach et 
SIVOM de l’Ohmbach). 

Ainsi, une proposition de convention pour la refacturation de ces frais figure en annexe 12. 

La clé de répartition est la même que celle utilisée pour la nouvelle convention de partenariat de la 
Mission Eau 2023-2025, à savoir : 

Partenaire Répartition en % 

Agence de l’Eau Rhin-Meuse 80 % 
Communauté de Communes de la Région de 

Guebwiller 14,19 % 

SIVOM de l’Ohmbach 1,81 % 

Mairie de Rouffach 4 % 

Total 100 % 

 
C. Refacturation des frais de l’étude de préfiguration PSE et des diagnostics initiaux des 

exploitations agricoles 
 
Contexte 

La Mission Eau a engagé, fin 2021, une étude de préfiguration à la mise en place du dispositif de 
Paiements pour Services Environnementaux à destination des agriculteurs des aires d’alimentation 
des captages de Merxheim et de Rouffach. 

L’objectif de ce dispositif est de rémunérer les agriculteurs en échange de services favorables à la 
qualité de la ressource en eau et à l’environnement. 

Il permet de soutenir financièrement les changements de pratiques agricoles plus vertueuses pour 
l’environnement. 

L’Agence de l’Eau Rhin-Meuse a participé au financement de cette étude de préfiguration à hauteur 
de 80 %. 

À la suite de cette étude, la collectivité a validé l’engagement du dispositif sur le territoire et huit 
diagnostics d’exploitations agricoles ont été réalisés par la Chambre d’Agriculture d’Alsace afin de 
déterminer les montants que pourraient toucher les agriculteurs s’ils s’engageaient dans les PSE. 
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À l’issue de ces diagnostics, un budget prévisionnel sur cinq ans a été établi. 

Le Conseil de Communauté de la CCRG a validé le budget ainsi que la mise en place du dispositif des 
PSE lors de sa séance du 8 décembre 2022 et a autorisé Monsieur le Président à signer les contrats 
avec les agriculteurs qui souhaitent s’engager. 
 
Proposition de convention de refacturation des frais de l’étude PSE et des diagnostics initiaux des 
exploitations agricoles 

Il a été proposé, lors du Comité de pilotage du 10 novembre 2022, de répartir le reste à charge de 
l’étude et des diagnostics initiaux (20 % qui correspondent à 7 759,40 euros) entre la CCRG et les 
partenaires financeurs (Caléo, Ville de Rouffach et SIVOM de l’Ohmbach). 

Ainsi, une proposition de convention pour la refacturation de ces frais figure en annexe 13. 

La clé de répartition est la même que celle utilisée pour l’ancienne convention de partenariat de la 
Mission Eau (2019-2022) afin d’intégrer Caléo qui participe au financement de l’étude PSE. 

Cependant, un ajustement a été fait afin de corriger une erreur : le financement de l’Agence de 
l’Eau Rhin-Meuse et de la Région Grand Est était de 81,656 % alors qu’il ne peut excéder 80 % 
(maximum d’aides publiques). 

Les 1,656 % en trop ont été répartis entre les partenaires. 

Les frais se répartissent donc de la manière suivante : 

Partenaire CCRG Caléo Ville de 
Rouffach 

SIVOM de 
l'Ohmbach 

Total du 
reste à 
charge 

Taux de prise en 
charge 

10,192 % 4 % 4 % 1,808 % 20 % 

Montant de prise en 
charge 3 954,16 € 1 551,96 € 1 551,96 € 701,32 € 7 759,40 € 

 
Le Bureau, réuni le 24 janvier 2023, a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté : 
- de valider la convention de partenariat de la Mission Eau telle que présentée en annexe 
- de valider la convention de refacturation des frais liés aux plans d’action de la Mission Eau telle que 

présentée en annexe 
- de valider la convention de refacturation des frais de l’étude PSE et des diagnostics initiaux des 

exploitations agricoles telle que présentée en annexe 
- d’habiliter Monsieur le Président à signer les conventions précitées et tout document s’y rapportant. 
 
 
Ce point est adopté à l'unanimité dont trois procurations – Annie Dittrich – Daniel Hindelang – 
Aurélie Ottmann –. 
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Convention 
 

Mission d’animation-coordination pour la protection des eaux souterraines sur le bassin 
versant de Guebwiller et environs, 

pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025 
 

Entre : 

 

- La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG), sise 1 rue des Malgré-Nous 
à Guebwiller, représentée par son Président, Monsieur Marcello Rotolo, dûment habilité par 
délibération du Conseil de Communauté en date du 9 février 2023 

d’une part, 

et 

les partenaires : 

- Le SIVOM de l’Ohmbach, sis à la Mairie de Westhalten, 1 rue de Rouffach à Westhalten, 
représenté par son Président, Monsieur Laurent Lamey, dûment habilité par délibération du 
Comité Syndical en date du ………………………………………. 
 

- La Ville de Rouffach, sise 6 place Clemenceau à Rouffach, représentée par son Maire, 
Monsieur Jean-Pierre Toucas, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date 
du 13 décembre 2022 

d’autre part. 

 

Préambule 

Le 1er janvier 2018, la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller a pris la compétence 
« eau » sur les 19 communes de son territoire. Le Syndicat Intercommunal de Production d’Eau Potable 
(SIPEP) de Merxheim-Gundolsheim et le SIEP de la Lauch sont dissous. Le SIVOM de l’Ohmbach passe 
de trois à deux communes membres. À ce jour, la commune de Soultzmatt-Wintzfelden a rejoint la 
Communauté de Communes de la Région de Guebwiller pour son volet « eau » et les communes 
d’Osenbach et Westhalten constituent le SIVOM de l’Ohmbach. 

Le SIPEP de Merxheim-Gundolsheim était le porteur historique de la Mission Eau. Au 1er janvier 2018, 
la Communauté de Communes a repris le portage de la Mission Eau pour les deux années restantes du 
programme de trois ans. Il a été décidé de poursuivre le plan d’action initié précédemment pour la 
Mission Eau via le programme suivant, démarrant le 1er novembre 2019, jusqu’au 31 octobre 2022. 
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Historique de la Mission Eau : 

Le SIPEP de Merxheim-Gundolsheim a connu, depuis 1995, des problèmes de concentrations trop 
élevées en produits phytosanitaires (atrazine, simazine et diuron). Il a fait l’objet de deux dérogations 
qui se sont achevées en 2008. Un programme de reconquête de la qualité de l’eau à l’échelle du bassin 
d’alimentation du captage a été mis en place. Ce programme pilote, créé en 2002, est soutenu par 
l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et la Région Grand Est, dans le cadre du contrat de Nappe d’Alsace. 

Son périmètre d’intervention comprend vingt-trois communes appartenant à la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller et à la Communauté de Communes Pays de Rouffach, Vignobles 
et Châteaux. Cette mission de reconquête de la qualité de l’eau est chargée de l’élaboration et du suivi 
d’un plan d’action permettant de restaurer la qualité de l’eau. L’objectif est d’accompagner l’ensemble 
des acteurs du bassin versant de Guebwiller et environs vers des pratiques plus respectueuses de 
l’environnement. En effet, chaque acteur, de par son activité, est responsable d’une partie de la 
pollution des eaux et a son rôle à jouer pour améliorer la situation de manière générale. Les actions de 
la Mission Eau du bassin versant de Guebwiller et environs sont basées sur le partenariat et le 
volontariat, ce qui facilite la sensibilisation de chacun à la protection d’un bien commun : l’eau. 

Les partenaires de la Mission Eau : 

Caléo, Société Anonyme d’Économie Mixte Locale, est fournisseur et/ou exploitant en eau potable sur 
le territoire du bassin versant de Guebwiller et environs. Il dessert ainsi treize communes du secteur 
pour le compte d’autres communes ou syndicats, ou dans le cadre de La Délégation de Service Public 
avec le SIEP de la Lauch. La préoccupation de Caléo et du SIEP de la Lauch de produire et distribuer une 
eau de qualité les a amenés tous les deux à s’associer à la Mission Eau, de 2010 à 2022. Caléo n’a 
cependant pas souhaité renouveler le partenariat à partir de 2023. 

Le SIEP de la Lauch exerçait la compétence de production et de distribution d’eau potable pour neuf 
communes du secteur de Guebwiller et environs. Il a conclu un contrat d’affermage avec Caléo pour la 
gestion de la production et la distribution en eau potable. Sensible aux problématiques de la protection 
de la ressource en eau du secteur de Guebwiller et environs, le SIEP de la Lauch s’était associé au SIPEP 
de Merxheim-Gundolsheim, à Caléo et au SIVOM de l’Ohmbach, pour prendre part aux actions menées 
dans le cadre de la Mission Eau. C’est désormais le Service Eau potable de la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller qui succède à ce partenaire (dissous à la suite de la prise de 
compétence au 1er janvier 2018) et assure l’hébergement de la Mission Eau dans les locaux du siège 
de la CCRG. 

Le SIVOM de l’Ohmbach 
Le forage du val de Soultzmatt, situé sur la commune de Rouffach, présente des teneurs en nitrates 
préoccupantes. Il dessert les communes de Westhalten, Soultzmatt-Wintzfelden et Osenbach en 
mélange avec plusieurs sources. Il est classé en secteur vulnérable aux nitrates (captage SDAGE). La 
directive-cadre sur l’eau prévoyait la mise en place d’actions afin d’atteindre un bon état des eaux en 
2015. Le SIVOM de l’Ohmbach, soucieux de préserver la ressource en eau et de répondre aux exigences 
de la directive cadre sur l’eau, participe également au financement de la Mission de protection des 
eaux depuis 2010. 

L’aire d’alimentation du forage de Rouffach, située sur la commune de Rouffach, est classée "captage 
prioritaire" dans le cadre du SDAGE 2016-2021, en raison des teneurs en nitrates. La Ville a confié la 
production et la distribution de l’eau à Suez par Délégation de Service Public. 
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La Ville avait réalisé, en 2008, une station de dénitratation en partenariat avec le Centre Hospitalier 
pour produire et distribuer une eau de qualité. Ce nouveau classement permet à la Ville d’engager des 
actions complémentaires : réalisations d’études, mise en œuvre d’un plan d’action et son dispositif de 
suivi. La Ville, désirant préserver la ressource en eau et répondre aux exigences du SDAGE, s’associe 
aux actions préventives menées par la Mission Eau. 

La Mission Eau a pour objectif de contribuer, à échéance de temps la plus courte possible, aux 
changements des pratiques de tous les acteurs de produits phytosanitaires et d’engrais azotés et de 
répondre aux exigences suivantes : 

- Définir des objectifs concrets à échéance de trois ans ; 
- Pouvoir disposer d’une large palette d’interventions possibles ; 
- Démontrer la faisabilité de certains types d’action ; 
- Effectuer un suivi régulier des actions engagées ; 
- Garantir une réelle efficacité des actions et contribuer de façon efficace au changement des 

pratiques des acteurs concernés. 
 

Pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025 : la Communauté de Communes de la Région 
de Guebwiller intervient au titre de Maître d’ouvrage, en collaboration avec les deux structures 
partenaires suivantes : 

1. Le SIVOM de l’Ohmbach 
2. La Mairie de Rouffach. 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de versement de la participation des 
différents partenaires relative à la Mission d’animation-coordination pour la protection des eaux 
souterraines, pour la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 

La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller, bénéficiaire, intervient au titre de Maître 
d’ouvrage, en association avec les deux structures partenaires précitées. 

 

ARTICLE 2 – PROGRAMME DEVANT ÊTRE REALISÉ PAR LE MAÎTRE D’OUVRAGE 

Afin de garantir l’efficacité des actions engagées, la Mission d’animation-coordination sera déclinée 
selon les tâches suivantes : 

- Définition d’un programme d’action, 
- Information et sensibilisation des acteurs, 
- Incitation à la mise en place d’actions pertinentes, 
- Aide au montage des dossiers de demande d’aide financière, 
- Coordination des actions, 
- Animation des Comités techniques et des Comités de pilotage mis en place, 
- Suivi de la qualité des eaux superficielles en amont des zones d’infiltration et de la qualité des 

eaux souterraines en aval des zones d’infiltration, 
- Participation aux études visant à une meilleure connaissance de l’état de la ressource en eau, 
- Évaluation du programme d’action, au regard d’objectifs préétablis ; définition d’indicateurs 

de suivi pertinents. 
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Le périmètre d’intervention est constitué de l’ensemble des communes couvrant les aires 
d’alimentation des champs captants concernés, à savoir : 

- Bergholtz - Lautenbach - Rimbach 
- Bergholtz-Zell - Lautenbach-Zell - Rimbach-Zell 
- Buhl - Linthal - Rouffach 
- Guebwiller - Merxheim - Soultz 
- Gundolsheim - Murbach - Soultzmatt-Wintzfelden 
- Hartmannswiller - Orschwihr - Westhalten 
- Issenheim - Osenbach - Wuenheim 
- Jungholtz - Raedersheim  

 

Le Comité de pilotage, rassemblant les partenaires financiers ainsi que les représentants de tous les 
acteurs concernés, assure le suivi de la Mission. Le programme d’action mis en place sera évalué 
annuellement, au vu des critères définis par la personne en charge de la Mission d’animation-
coordination et validés par l’instance de pilotage. 

 

ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITÉS DE VERSEMENT DES PARTICIPATIONS 

3.1 – Montant de la participation 

La dépense annuelle est estimée à 80 000 euros maximum, décomposée comme suit : 

- Frais de personnel et d’accompagnement (salaire brut chargé et dépenses d’accompagnement 
direct comprenant la formation, le matériel, les frais de déplacement, les frais de 
fonctionnement, etc.) : 58 500 euros 

- Frais de plan d’action (documents de communication, prestations de services, frais d’analyses, 
etc.) : 21 500 euros. 

Cette estimation annuelle est arrêtée pour une période de trois ans. Elle est reconductible en fonction 
des résultats obtenus. 

Les frais se répartissent de la manière suivante : 

Partenaires 
Participation 

En % En € 

Agence de l’Eau Rhin-Meuse 60 % 48 000 € 

Région Grand Est 20 % 16 000 € 

Communauté de Communes de la Région de Guebwiller 14,19 % 11 352 € 

SIVOM de l’Ohmbach 1,81 % 1 448 € 

Ville de Rouffach 4 % 3 200 € 

Total 100 % 80 000 € 
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Les versements éventuels des indemnités et des allocations de perte d’emploi seront ventilés dans les 
mêmes proportions. 

3.2 – Modalités de versement 

Les montants dus seront versés à la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller une fois 
que cette dernière en aura fait la demande auprès des partenaires. 

Les partenaires s’engagent à verser les sommes dues annuellement comme ci-dessus : 

- La totalité de la participation, sur présentation du rapport d’activités présentant l’ensemble 
des travaux pour l’année écoulée et de l’état récapitulatif des dépenses visé par l’agent 
comptable et le Président de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller, en 
début d’année pour l’année précédente. Un titre sera émis par la Communauté de Communes 
de la Région de Guebwiller une fois les documents transmis aux partenaires. 

 
Montant 
annuel 

Montant versé du 
1er janvier 2023 au 
31 décembre 2025 

Communauté de Communes 
de la Région de Guebwiller 

11 352 € 34 056 € 

SIVOM de l’Ohmbach 1 448 € 4 344 € 

Ville de Rouffach 3 200 € 9 600 € 

Total 16 000 € 48 000 € 

 

ARTICLE 4 – DÉLAI DE RÉALISATION DU PROGRAMME ET DE JUSTIFICATION DES DÉPENSES RÉALISÉES 
PAR LE MAÎTRE D’OUVRAGE 

La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller s’engage à : 

- réaliser le programme défini à l’article 2 de la présente convention dans un délai de trois ans 
à compter du 1er janvier 2023, 

- produire les pièces justificatives visées à l’article 3 de la présente convention dans un délai 
maximum de trois ans et six mois. 

 

ARTICLE 5 – DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est entrée en vigueur le 1er janvier 2023. Elle est une reconduction de la 
convention précédente (1er novembre 2019-31 décembre 2022) en tenant compte du départ d’un des 
partenaires historiques de la Mission Eau : Caléo. Elle est conclue pour une nouvelle période de trois 
ans qui prendra fin au 31 décembre 2025. 
 

ARTICLE 6 – PERSONNE CHARGÉE DU SUIVI DU DOSSIER À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA 
RÉGION DE GUEBWILLER 

Le Responsable du service Environnement de la Communauté de Communes de la Région de 
Guebwiller assure le suivi du dossier. Les différents partenaires lui formuleront toutes les suggestions 
et remarques concernant cette mission d’animation et de coordination. L’Animateur-Coordinateur est 
placé sous sa responsabilité.  
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ARTICLE 7 – CONVENTIONS SPÉCIFIQUES AVEC L’AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE ET LA RÉGION 
GRAND EST 

La participation technique et financière de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et de la Région Grand Est fait 
l’objet de conventions spécifiques passées avec la Communauté de Communes de la Région de 
Guebwiller, en tant que Maître d’ouvrage. 

 

Fait à Guebwiller, en trois exemplaires originaux, le ………………………………………. 

 

Pour la Communauté de Communes 
de la Région de Guebwiller 

 
Le Président 

 
 
 
 
 

Marcello ROTOLO 

Pour le SIVOM de l’Ohmbach 
 
 

Le Président 
 
 
 
 
 

Laurent LAMEY 

Pour la Ville de Rouffach 
 
 

Le Maire 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre TOUCAS 
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Convention 
 

Refacturation des frais annuels des plans d’action de la Mission d’animation-coordination 
pour la protection des eaux souterraines sur le bassin versant de Guebwiller et environs, 

pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025 

 

Entre : 

 

- La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG), sise 1 rue des Malgré-Nous 
à Guebwiller, représentée par son Président, Monsieur Marcello Rotolo, dûment habilité par 
délibération du Conseil de Communauté en date du 9 février 2023 

d’une part, 

et 

les partenaires : 

- Le SIVOM de l’Ohmbach, sis à la Mairie de Westhalten, 1 rue de Rouffach à Westhalten, 
représenté par son Président, Monsieur Laurent Lamey, dûment habilité par délibération du 
Comité Syndical en date du ………………………………………. 

 
- La Ville de Rouffach, sise 6 place Clemenceau à Rouffach, représentée par son Maire, 

Monsieur Jean-Pierre Toucas, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date 
du 13 décembre 2022 

d’autre part. 

 

Préambule 

Le 1er janvier 2018, la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller a pris la compétence 
« eau » sur les 19 communes de son territoire. Le Syndicat Intercommunal de Production d’Eau Potable 
(SIPEP) de Merxheim-Gundolsheim et le SIEP de la Lauch sont dissous. Le SIVOM de l’Ohmbach passe 
de trois à deux communes membres. À ce jour, la commune de Soultzmatt-Wintzfelden a rejoint la 
Communauté de Communes de la Région de Guebwiller pour son volet « eau » et les communes 
d’Osenbach et Westhalten constituent le SIVOM de l’Ohmbach. 

Le SIPEP de Merxheim-Gundolsheim était le porteur historique de la Mission Eau. Au 1er janvier 2018, 
la Communauté de Communes a repris le portage de la Mission Eau pour les deux années restantes du 
programme de trois ans. Il a été décidé de poursuivre le plan d’action initié précédemment pour la 
Mission Eau via le programme suivant, démarrant le 1er novembre 2019, jusqu’au 31 octobre 2022. 
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Historique de la Mission Eau : 

Le SIPEP de Merxheim-Gundolsheim a connu, depuis 1995, des problèmes de concentrations trop 
élevées en produits phytosanitaires (atrazine, simazine et diuron). Il a fait l’objet de deux dérogations 
qui se sont achevées en 2008. Un programme de reconquête de la qualité de l’eau à l’échelle du bassin 
d’alimentation du captage a été mis en place. Ce programme pilote, créé en 2002, est soutenu par 
l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et la Région Grand Est, dans le cadre du contrat de Nappe d’Alsace. 

Son périmètre d’intervention comprend vingt-trois communes appartenant à la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller et à la Communauté de Communes Pays de Rouffach, Vignobles 
et Châteaux. Cette mission de reconquête de la qualité de l’eau est chargée de l’élaboration et du suivi 
d’un plan d’action permettant de restaurer la qualité de l’eau. L’objectif est d’accompagner l’ensemble 
des acteurs du bassin versant de Guebwiller et environs vers des pratiques plus respectueuses de 
l’environnement. En effet, chaque acteur, de par son activité, est responsable d’une partie de la 
pollution des eaux et a son rôle à jouer pour améliorer la situation de manière générale. Les actions de 
la Mission Eau du bassin versant de Guebwiller et environs sont basées sur le partenariat et le 
volontariat, ce qui facilite la sensibilisation de chacun à la protection d’un bien commun : l’eau. 

Les partenaires de la Mission Eau : 

Caléo, Société Anonyme d’Économie Mixte Locale, est fournisseur et/ou exploitant en eau potable sur 
le territoire du bassin versant de Guebwiller et environs. Il dessert ainsi treize communes du secteur 
pour le compte d’autres communes ou syndicats, ou dans le cadre de La Délégation de Service Public 
avec le SIEP de la Lauch. La préoccupation de Caléo et du SIEP de la Lauch de produire et distribuer 
une eau de qualité les a amenés tous les deux à s’associer à la Mission Eau, de 2010 à 2022. Caléo n’a 
cependant pas souhaité renouveler le partenariat à partir de 2023. 

Le SIEP de la Lauch exerçait la compétence de production et de distribution d’eau potable pour neuf 
communes du secteur de Guebwiller et environs. Il a conclu un contrat d’affermage avec Caléo pour 
la gestion de la production et la distribution en eau potable. Sensible aux problématiques de la 
protection de la ressource en eau du secteur de Guebwiller et environs, le SIEP de la Lauch s’était 
associé au SIPEP de Merxheim-Gundolsheim, à Caléo et au SIVOM de l’Ohmbach, pour prendre part 
aux actions menées dans le cadre de la Mission Eau. C’est désormais le Service Eau potable de la 
Communauté de Communes de la Région de Guebwiller qui succède à ce partenaire (dissous à la suite 
de la prise de compétence au 1er janvier 2018) et assure l’hébergement de la Mission Eau dans les 
locaux du siège de la CCRG. 

Le SIVOM de l’Ohmbach 
Le forage du val de Soultzmatt, situé sur la commune de Rouffach, présente des teneurs en nitrates 
préoccupantes. Il dessert les communes de Westhalten, Soultzmatt-Wintzfelden et Osenbach en 
mélange avec plusieurs sources. Il est classé en secteur vulnérable aux nitrates (captage SDAGE). La 
directive-cadre sur l’eau prévoyait la mise en place d’actions afin d’atteindre un bon état des eaux en 
2015. Le SIVOM de l’Ohmbach, soucieux de préserver la ressource en eau et de répondre aux exigences 
de la directive cadre sur l’eau, participe également au financement de la Mission de protection des 
eaux depuis 2010. 

L’aire d’alimentation du forage de Rouffach, située sur la commune de Rouffach, est classée "captage 
prioritaire" dans le cadre du SDAGE 2016-2021, en raison des teneurs en nitrates. La Ville a confié la 
production et la distribution de l’eau à Suez par Délégation de Service Public. 
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La Ville avait réalisé, en 2008, une station de dénitratation en partenariat avec le Centre Hospitalier 
pour produire et distribuer une eau de qualité. Ce nouveau classement permet à la Ville d’engager des 
actions complémentaires : réalisations d’études, mise en œuvre d’un plan d’action et son dispositif de 
suivi. La Ville, désirant préserver la ressource en eau et répondre aux exigences du SDAGE, s’associe 
aux actions préventives menées par la Mission Eau. 

La Mission Eau a pour objectif de contribuer, à échéance de temps la plus courte possible, aux 
changements des pratiques de tous les acteurs de produits phytosanitaires et d’engrais azotés et de 
répondre aux exigences suivantes : 

- Définir des objectifs concrets à échéance de trois ans ; 
- Pouvoir disposer d’une large palette d’interventions possibles ; 
- Démontrer la faisabilité de certains types d’action ; 
- Effectuer un suivi régulier des actions engagées ; 
- Garantir une réelle efficacité des actions et contribuer de façon efficace au changement des 

pratiques des acteurs concernés. 

Pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025 : la Communauté de Communes de la Région 
de Guebwiller intervient au titre de Maître d’ouvrage, en collaboration avec les deux structures 
partenaires suivantes : 

1. Le SIVOM de l’Ohmbach 
2. La Mairie de Rouffach. 

Afin de répondre aux objectifs mentionnés ci-dessus, la Mission Eau doit mettre en place annuellement 
un plan d’action ambitieux, coconstruit avec les acteurs du territoire et validé par les partenaires 
financeurs, comportant, entre autres : 

- Des actions de communication et de sensibilisation des différents publics et acteurs locaux, 
- Des études de faisabilité, de dimensionnement, de préfiguration, etc. de différents projets, 
- Un suivi régulier et complet de la qualité de la ressource en eau du territoire, 
- De l’animation agricole avec l’organisation de journées techniques, l’envoi de bulletins 

techniques, l’organisation de réunions d’information, etc., 
- La mise en place de projets. 

Le plan d’action de la Mission Eau est revu chaque année en fonction des nouvelles opportunités qui 
émergent, des nouveaux projets ou des sollicitations par les différents acteurs du territoire. 

Il est nécessaire d’établir un budget chaque année afin de mettre en place des actions efficaces. Ce 
budget est établi en milieu d’année N - 1 et présenté aux partenaires financeurs de la Mission Eau afin 
de valider les actions. 

 

ARTICLE 1 – OBJET ET DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de refacturation des frais liés aux plans 
d’action annuels de la Mission Eau du secteur de Guebwiller et environs, pour une durée de trois ans, 
du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 
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ARTICLE 2 – RÉPARTITION DE LA REFACTURATION 

2.1 – Montant des prestations 

Le coût global des plans d’action est estimé en fin d’année N - 1 lors de l’élaboration du budget par le 
chargé de Mission Eau de Guebwiller-Rouffach. 

La plupart des prestations liés aux plans d’action bénéficient d’un financement de la part de l’Agence 
de l’Eau Rhin-Meuse, à hauteur de 80 %. 

Le reste à charge de la Mission Eau est avancé par la CCRG. 

2.2 – Répartition de la refacturation 

La clé de répartition des frais des plans d’action a été validée lors du Comité de pilotage de la Mission 
Eau du 10 novembre 2022. Elle est identique à la clé de répartition de la convention de partenariat 
pour la Mission d’animation-coordination pour la protection des eaux souterraines sur le bassin 
versant de Guebwiller et environs, pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025 : 

Partenaire CCRG 
Ville de 

Rouffach 
SIVOM de 
l'Ohmbach 

Total du 
reste à 
charge 

Taux de prise en charge 14,19 % 4 % 1,81 % 20 % 

 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA REFACTURATION 

Les montants seront refacturés au SIVOM de l’Ohmbach et à la Ville de Rouffach selon la répartition 
ci-dessus, en début d’année N + 1, soit : 

- Début 2024 pour l’année 2023, 

- Début 2025 pour l’année 2024, 

- Début 2026 pour l’année 2025. 

Les parties rembourseront au porteur de projet les dépenses qui leur incombent dans les trente jours 
après réception par elles d’un titre accompagné d’un décompte retraçant le détail des dépenses 
afférentes aux opérations et des factures correspondantes. 

 
Fait à Guebwiller, en trois exemplaires (un original par signataire), le ……………………………………. 

 
Pour la Communauté de Communes 

de la Région de Guebwiller 
 

Le Président 
 
 
 
 
 

Marcello ROTOLO 

Pour le SIVOM de l’Ohmbach 
 
 

Le Président 
 
 
 
 
 

Laurent LAMEY 

Pour la Ville de Rouffach 
 
 

Le Maire 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre TOUCAS 
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Convention 
 

Refacturation des frais de l’étude de préfiguration 
pour la mise en place du dispositif de Paiements pour Services Environnementaux (PSE) 

et des diagnostics initiaux des exploitations 
 

Entre : 

 

- La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG), sise 1 rue des Malgré-Nous 
à Guebwiller, représentée par son Président, Monsieur Marcello Rotolo, dûment habilité par 
délibération du Conseil de Communauté en date du 9 février 2023 

d’une part, 

et 

les partenaires : 

- Caléo, sise 7 route de Colmar à Guebwiller, représentée par son Président du Directoire, 
Monsieur Mathieu Durand, dûment habilité par délibération du …………………………………… en 
date du …………………… 

 
- Le SIVOM de l’Ohmbach, sis à la Mairie de Westhalten, 1 rue de Rouffach à Westhalten, 

représenté par son Président, Monsieur Laurent Lamey, dûment habilité par délibération du 
Comité Syndical en date du ………………………………………. 

 
- La Ville de Rouffach, 6 place Clemenceau à Rouffach, représentée par son Maire, 

Monsieur Jean-Pierre Toucas, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date 
du 13 décembre 2022 

d’autre part. 

 

Préambule 

Étude de préfiguration à la mise en place du dispositif des PSE : 

Dans le cadre des objectifs de reconquête de la qualité de l’eau sur le bassin versant de Guebwiller, la 
Mission Eau, portée par la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller, a conclu un marché 
public pour une étude de préfiguration à la mise en place du dispositif de Paiements pour Services 
Environnementaux à la suite de la décision du Bureau du 20 juillet 2021. Le groupement du bureau 
d’études IREED et du cabinet Paillat Conti et Bory a été retenu pour la réalisation de cette étude, 
démarrée au 8 octobre 2021 et terminée au terme du Comité de pilotage du 14 avril 2022. 
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Les PSE consistent à rémunérer les agriculteurs pour des actions qui contribuent à préserver ou 
restaurer des écosystèmes, comme la transition vers des systèmes agricoles plus vertueux pour 
l’environnement ou la ressource en eau. Il s’agit d’un engagement sous forme de contrat d’une durée 
de cinq années. 

L’étude de préfiguration a pour objectif d’évaluer la pertinence de la mise en place des PSE sur le 
territoire et d’établir les modalités de mise en pratique : choix des indicateurs, choix des seuils de 
rémunération, éligibilité des agriculteurs sur le territoire, prospection des candidats, etc. 

L’Agence de l’Eau Rhin-Meuse subventionne à hauteur de 80 % les études de préfiguration à la mise 
en place des PSE. 

Diagnostics individuels d’exploitation : 

Une fois l’étude de préfiguration à la mise en place des PSE achevée, il était nécessaire de réaliser des 
simulations auprès des exploitants agricoles qui souhaitaient s’engager dans les PSE afin de déterminer 
la rémunération à laquelle ils pouvaient aspirer sur les cinq années de contrats. Dans cette optique, un 
marché de prestation avec la Chambre d’Agriculture d’Alsace a été passé pour la réalisation de huit 
diagnostics individuels d’exploitation. 

L’Agence de l’Eau Rhin-Meuse subventionne à hauteur de 80 % ce type de prestation. 

Les partenaires de la Mission Eau, selon la convention de partenariat de 2019-2022, à savoir le SIVOM 
de l’Ohmbach, la Ville de Rouffach et Caléo, ont accepté de participer financièrement aux frais liés à 
l’étude de préfiguration et aux diagnostics individuels. 

La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller est Maître d’ouvrage pour ces prestations. 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de refacturation aux différents 
partenaires des coûts relatifs à l’étude de préfiguration à la mise en place des PSE et aux diagnostics 
individuels d’exploitation. 

 

ARTICLE 2 – MONTANT TOTAL ET RÉPARTITION DES COÛTS 

2.1 – Montant des prestations 

Les coûts des prestations sont détaillés dans le tableau ci-dessous : 

 Montant HT 
Prise en charge de l’Agence de 

l’Eau Rhin-Meuse (80 %) 

Étude de préfiguration 33 230,00 € 26 584,00 € 

Diagnostics individuels 5 567,00 € 4 453,60 € 

Total 38 797,00 € 31 037,60 € 

Reste à charge de la CCRG 7 759,40 €  
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Le reste à charge de la CCRG, en tenant compte de la subvention de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, est 
de 7 759,40 euros. Cette somme a été avancée par le Maître d’ouvrage. 

2.2 – Modalités de refacturation 

La répartition des frais des deux prestations qui font l’objet de la présente convention est la suivante : 

Partenaire CCRG Caléo 
Ville de 

Rouffach 
SIVOM de 
l'Ohmbach 

Total du 
reste à 
charge 

Taux de prise en 
charge 

10,192 % 4 % 4 % 1,808 % 20 % 

Montant de prise 
en charge 

3 954,16 € 1 551,96 € 1 551,96 € 701,32 € 7 759,40 € 

La clé de répartition, validée en Comité de pilotage le 10 novembre 2022 par l’ensemble des 
partenaires, est basée sur la clé de répartition de financement du poste d’Animateur Mission Eau, 
selon la convention de partenariat de 2019-2022. 

 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA REFACTURATION 

Les montants seront refacturés au SIVOM de l’Ohmbach, à la Ville de Rouffach et à Caléo selon la 
répartition ci-dessus, dès réception d’une facture par la CCRG. 

Les parties rembourseront au porteur de projet les dépenses qui leur incombent dans les trente jours 
après réception par elles d’un titre accompagné d’un décompte retraçant le détail des dépenses 
afférentes aux opérations et des factures correspondantes. 

 

Fait en quatre exemplaires (un original par signataire), le ……………………………………. 

 

Pour la Communauté de 
Communes de la Région 

de Guebwiller 
 

Le Président 
 
 
 
 
 

Marcello ROTOLO 

Pour Caléo 
 
 

Le Président du 
Directoire 

 
 
 
 
 

Mathieu DURAND 

Pour le SIVOM de 
l’Ohmbach 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 

Laurent LAMEY 

Pour la Ville de Rouffach 
 
 
 

Le Maire 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre TOUCAS 
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